
ARRÊTÉ N° 32-2026-05-29-00006
concernant l’ouverture et la clôture de la chasse dans le département du Gers

pour la campagne 2026/2027
___________

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L 424-2 à L 424-15 et R 424-6 à R 424-9,

Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des
animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement,

Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2008 modifié par arrêté du 16 juillet 2012 relatif à l’exercice de la
chasse à l’arc,

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 2004 fixant les dates de la chasse au vol des oiseaux sédentaires,

Vu le  Schéma  Départemental  de  Gestion  Cynégétique  (SDGC)  2022-2028,  approuvé  par  arrêté
préfectoral n° 32-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2024-06-17-00005 du 17 juin 2024 portant approbation de l’avenant n° 1 au
Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) 2022-2028,

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2025-12-08-00004 du 8 décembre 2025 portant approbation de l’avenant
n° 2 au Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) 2022-2028,

Vu l’avis de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gers,

Vu l’avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS) du 30 mars
2026,

Considérant que les autorisations de 4 tir d’été 5, qui ont pour objet de permettre le prélèvement entre
le 1er  juin et la date de l’ouverture générale, conduisent à un prélèvement de mâles adultes à trophée
estimé à  environ mille  trois  cents  individus chaque année ;  que le  tir  de mâles adultes  à  trophée,
effectué entre l’ouverture générale et le 15 novembre conduit à un prélèvement d’environ mille deux
cents individus chaque année, soit un total annuel d’environ deux mille cinq cents individus; que ce
chiffre représente à lui seul plus de la moitié des prélèvements annuels souhaitables, dans le cadre d’un
équilibre entre mâles et femelles ; que cette proportion élevée, due à la recherche de trophées, risque,
à terme, de conduire à un déséquilibre de la population entre mâles et femelles, pouvant entraîner une
baisse significative de la  population globale de chevreuils ;  que,  dès lors,  il  y a lieu,  pour préserver
l’équilibre  de  la  population  concernée,  à  réglementer  plus  strictement  le  tir  des  mâles  adultes  à
trophée,

Considérant qu'en application de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre
du principe de participation du public défini par l'article 7 de la Charte de l'environnement, une note
de présentation et le projet d'arrêté préfectoral concernant l’ouverture et la clôture de la chasse pour
la campagne 2026/2027 dans le département du Gers, ont été soumis à la consultation du public du 31
mars au 21 avril 2026 inclus,
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